
 
 

1 

 Association Nationale de Retraités 
Groupe Côtes d’Armor 
Reconnue d’intérêt général 

  
LE MAGAZINE DES RETRAITES - Juin 2023 

 

39, rue Jules Ferry 22000 ST BRIEUC  site internet : anr22.org courriel : anr22@orange.fr

 

Editorial de la Présidente 

 

Voici pour tous, notre petit journal de l'ANR22. Vous y trouverez 

quelques informations pouvant être utiles. Pour ceux ne disposant 

pas d'accès à internet, (et les autres!) choisissez la cotisation avec 

revue. Cette revue trimestrielle de 52 pages vous informe sur 

beaucoup de sujets et est aussi ludique. L'ANR c'est : 

– se rencontrer par la participation aux activités proposées. 

– s'entraider en contactant les membres du comité. 

– S'informer avec les différents supports à votre disposition. 

– Se défendre : une commission au siège s'emploie à faire valoir les 

droits des retraités et en particulier ceux des adhérents. 

– Se prémunir avec le contrat AMV ci-dessous. 

Avec l'été qui approche je vous souhaite de vivre de belles journées 

et si possible avec la meilleure santé que nous pouvons espérer 

quand le poids des ans se fait sentir. 
  Annick Lechien 

   Présidente  

 

Adhérents ANR de moins de 76 ans, 

adhérez à l’Amicale Vie, mutuelle de l’ANR 

En moyenne les frais d’obsèques s’élèvent à 4000.00€. 

Le capital décès est garanti par la CNP et est versé sous 48h après réception des pièces 

justificatives. 

Les tarifs sont très compétitifs. 

10 niveaux de garantie sont proposés pour un capital décès de 800 à 8000€  doublés en cas 

d’accident et triplés en cas d’accident de la circulation. 

Pas de frais de dossier. 

Exonération des taxes et droits de succession selon la législation en vigueur. 

Libre choix de vos bénéficiaires. 

Pour toute information ou pour recevoir votre documentation sans engagement, contactez :  

 Annick LECHIEN au 02 96 86 92 32    annick.lechien@orange.fr 

Pensez à nous communiquer vos changements d’adresse, de téléphone ou autres modifications 

souhaitées à votre contrat (augmentation de capital, changement de bénéficiaire ou leurs 

coordonnées) etc… Vos dossiers n’en seront que plus vite traités. 

Offre 2023 : 3 mois remboursés pour toute nouvelle adhésion  

Dates à retenir : 

Année 2023 

 

Réunions des 

membres du comité à 

Robien : 28.06.2023 

27.09.2023 

 Voyage :  

Corse du Sud 

13 au 20 septembre 

2023 

Fréhel :  

28.09.2023 

 Séjours ANCV 2023         

Praz sur Arly (Hte 

Savoie)  

17 au 24 juin 2023  

Saint Genies 

(Dordogne)    2 au 9 

septembre 2023 

 

mailto:annick.lechien@orange.fr
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Compte rendu de l’Assemblée Départementale du 3 mars 2023 
Début de la séance à 10h00 

La présidente souhaite la bienvenue aux adhérents présents dans la salle puis remercie les invités 

présents et excuse les absents. 

Nous respectons une minute de silence pour honorer les adhérents disparus. 

Puis elle nous lit son rapport moral et renouvelle son appel aux bonnes volontés pour venir 

renforcer les membres du comité.  

Alain Le Duff  nous communique son rapport solidarité : résumé de nos actions envers les 

personnes malades, âgées (visites à domicile ou en structure…) remise des colis de fin d’année pour 

les adhérents à partir de 86 ans (216), envoi des cartes anniversaire (438) etc… Etant membre du 

CDCA il nous communique quelques informations sur nos droits pour un maintien à domicile et 

nous rappelle que de nouvelles structures sont proposées pour éviter l’isolement des personnes âgées 

seules comme par exemple le projet d’un village pour personnes atteintes de la maladie d’Alzeimer 

dans les Côtes d’Armor. 

Le rapport d’activités relate la vie de l’association : réunions, représentation du groupe, les 

animations, sorties et voyages de l’année 2022 et les projets pour l’année 2023. 

La trésorière nous présente le rapport financier. 

Privilégier les prélèvements de cotisations pour éviter les retards, les oublis et éviter les frais postaux 

qu’engendrent  les relances : 40,20 % des adhérents ont choisi ce mode de paiement.  

Annick fait un compte-rendu sur l’Amicale Vie : assurance décès réservée aux adhérents de l’ANR 

âgés de moins de 76 ans, au libre choix de capital, des bénéficiaires, de la périodicité des cotisations 

(6 mois ou 1 an). Contrat garanti auprès de la CNP. L’offre promotionnelle 2023 = 3 mois de 

cotisation remboursés par l’Amicale Vie après signature. 

Les Vérificateurs aux comptes approuvent toutes les opérations et les valident 

Les rapports sont votés à l’unanimité. 

Présentation des projets pour 2023 : voyages à Malte du 25 mai au 1
er 

juin, la Corse du Sud du 13 

au 20 septembre, 2 voyages ANCV Praz Sur Arly du 17 au 24 juin et Saint Genies en Dordogne du 2 

au 9 septembre, un repas à Lannion le 31 mars, une journée régionale à Mûr de Bretagne le 9 mai et 

un repas détente à Fréhel le 28 septembre. 

Elections : Marie-Françoise Guingant et Monique Failla membres sortants, se représentent et sont 

reconduites dans le comité départemental.  

La candidature de Bernard Mulé est accueillie favorablement. 

Interventions :  

René Gestin vice-président de la MG section 22 invite les adhérents à se connecter sur le site 

internet. 

Il nous annonce que l’assemblée générale aura lieu le 5 mai et nous invite à y participer, puis que le 

traditionnel repas de fin d’année se fera le 17 novembre.  

Une sortie est également prévue le 20 septembre dans le Finistère. 

Les élections auront lieu le 5 juin. 

Phillippe Le Guillant (La Tutélaire) nous informe d’une nouvelle garantie : service et protection 

juridique depuis le 1
er
 janvier, du changement d’adresse, la date de l’assemblée générale le 30 mars à 

Plérin 

Jacqueline Ollivier nous rappelle que l’association APCLD est là pour aider les personnes 

rencontrant des difficultés de santé et/ou de handicap. 

Daniel Hervé représentant la police nous dit qu’il rencontre les mêmes problèmes que notre 

association en ce qui concerne le renouvellement des bénévoles et le nombre d’adhérents toujours en 

baisse. 

Jean Cordoba, représentant le siège, clôture la matinée en nous remerciant pour le travail 

accompli, il nous rappelle le bien-fondé de l’ANR, son importance en ce qui concerne la défense et 

les droits des retraités d’où la nécessité de recrutement de jeunes retraités pour assurer la pérennité 

de l’association. 

Fin de l’assemblée départementale à 13 H  
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Rapport moral  de l'année 2022 

Bonjour et bienvenue à tous, adhérents et invités, 

Je suis tout particulièrement heureuse de vous accueillir cette année sans aucunes restrictions, 

qu'elles soient sanitaires ou autres. Nos organisations et préparations en sont grandement facilitées 

          Merci à vous tous invités et adhérents de vous être déplacés et d'être venus jusqu'à Langueux. 

Sans votre présence cette journée de convivialité n'aurait pas lieu d'exister. 

           Si nous pouvons nous déplacer, il n'en est pas de même pour tous. Nous pensons aux malades, 

aux anciens et aux familles qui ont perdu un être cher et pour lesquels nous nous mobilisons dans la 

mesure de nos moyens. 

           Pour nos 32 adhérents décédés en 2022, nous respecterons un instant de silence et si nous le 

pouvons-nous nous levons en signe de sollicitude. 

            MERCI 

           Bien que 32 décès peuvent paraître moindre que les années passées (34 en 2021, 41 en 2020), 

en pourcentage d'adhérents il en va différemment. 

           En effet au 31/12/2022, nous n'étions plus que 812. Depuis quelques années les arrivées ne 

couvrent plus les départs. A titre de comparaison au 31/12/2012 (année la plus haute) nous étions 

1585. En 10 ans, moins 773 adhérents. Un effectif presque divisé par 2 et une moyenne d'âge qui 

s'élève petit à petit à 80,63 ans.  80 de nos adhérents ont 90 ans et plus. 

           Jusqu'à hier nous avions  2 centenaires de 102 ans mais j'ai été informée du décès de l'une 

d'elles.  Si tout va bien nous en aurons 2 nouvelles en 2023, juin et septembre. Que des dames ! 

           Nous ne baissons pas les bras, nous résistons comme des petits soldats fidèles à leur 

association. Nous nous recentrons vers nos ainés : 1 adhérent sur 4 (216) a reçu en fin d'année la 

visite de bénévoles chargés de leur remettre un panier de friandises et de passer un petit moment 

avec eux. A partir de leur 86 ans la visite est renouvelée chaque année. Nous expédions une carte 

anniversaire chaque année à partir du 80è anniversaire. Cela a concerné en 2022 plus d' 1 adhérent 

sur 2  (468). Et nous nous apercevons que le support papier fait toujours autant plaisir. 

           Nous continuons à proposer un bon nombre de rencontres sous différentes formes, Mauricette 

et Alain vous donneront les détails dans un instant, ainsi que Monique pour les finances, qui tant 

qu'elles seront positives nous permettrons de continuer notre mission. 

           Certaines propositions ne sont plus plébiscitées. Les membres du comité réfléchissent, mais 

aidez-nous à inventer. Faites-nous des propositions réalisables. Le bénévolat ayant ses limites. 

           A part quelques exceptions, vous avez tous compris la nécessité d'augmenter le montant de 

nos cotisations. Comparées à d'autres associations similaires elles restent encore  plus basses. Cette 

année notre déficit est minime tout en ayant reçu une subvention et une compensation loyer. Qu'en 

sera-t-il sans cette subvention mais avec la ressource de cotisations un peu supérieure. Des arbitrages 

seront sans doute nécessaires pour 2024. 

           Pour recevoir les informations le plus rapidement possible, transmettez-nous vos adresses 

internet et surtout toutes modifications (adresses, téléphone, anniversaires particuliers). Consultez les 

sites. Le journal c'est bien mais pas très souple. Inscrivez-vous aussi à la newletter envoyée 

mensuellement par le siège. 

           Pour vous faciliter la vie l'ANR signe des partenariats avec notamment « Présence verte », 

Mutualia, Mileade, ou encore Touristra vacances et d'autres. Renseignez-vous. 

           Je vous souhaite une bonne matinée. Restez si possible en bonne santé. 
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Rapport d’activités  de l'année 2022 

Les réunions statutaires en 2022: 

- Le comité départemental, le bureau et les commissions se sont réunis 5 fois et ont travaillé pour le 

développement et le fonctionnement du groupe. Représentation du Groupe 

- Notre Groupe a été représenté  aux Assemblées Départementales des autres départements bretons 

par un ou deux membres du comité départemental. 

Activités 2022 :  

Les Réunions mensuelles 

Les adhérents se sont réunis mensuellement, hors période estivale : 

- à Dinan le 3
ème

 mercredi  

- à Lannion le 2ème vendredi  

- à St Brieuc  le dernier mardi une « pause-café » est proposée petite salle du CAR ou une 

visite en extérieur. 

Le club investissement (composé de 12  personnes en moyenne) animé par Jean-Luc Houdayer se 

réunit les 1
ers

 lundis du mois à Robien  

Les marches :  

- Pour le secteur de St Brieuc elles ont lieu les mardis (sauf le 4
ème

), hors été, sous la conduite 

de F. Ducrettet avec en moyenne une douzaine d’adhérents pour chaque sortie.  

- Pour  le secteur de Lannion : également les mardis du mois, hors été, sous la conduite de 

Irène  Corson avec 15 à 20 participants en moyenne à chaque sortie. 

Animations et sorties 2022 : 

Les animations suivantes ont été organisées : 

1. pour l’ensemble du groupe : 1 voyage en Belgique, 1 séjour dans le Luberon. 

2. par le secteur de St Brieuc : le repas de fin d’année, le repas de l’AD, la galette des rois et 

le repas de Fréhel. 

3. par le secteur de Dinan : le repas de fin d’année et la galette des rois. 

4. par le secteur de Lannion : le repas de fin d’année à Lannion et celui de Guingamp, le 

buffet campagnard et le repas couscous. 

Notre journal départemental a été édité et envoyé à tous les adhérents en  novembre, vous 

faisant part de toutes ces activités. 

Au total, cela fait   107   manifestations et   1184   participations. 

Ce qui représente 1539 communications téléphoniques, 3226 kms parcourus et 1289 heures  

pour l’organisation de ces manifestations.   

 Ceci sans compter les 4 182 heures qu’ont consacré, les bénévoles que nous sommes, au 

fonctionnement et au développement de l’ANR 22.  

Projets 2023 : 

 la journée des 4 Dépts bretons à Mûr de Bretagne organisée par le Morbihan le 9 mai 

 Un buffet campagnard le 12 mai secteur de Lannion 

 Un voyage à Malte du 25 mai au 1er juin  

 Un séjour ANCV à Praz sur Arly du 17 au 24 juin 

 Un séjour ANCV à Genies du 2 au 9 septembre 

 Un voyage en Corse du sud  du 13 au 20 septembre 

 Les repas détente à Fréhel en septembre  

Vous pouvez retrouver toutes ces informations et bien d’autres sur notre site internet  (anr22.org) 

n’hésitez pas à le consulter. 

Les adhérents de tous les secteurs peuvent prendre part aux manifestations organisées  par l’un ou 

l’autre des secteurs.  

  La Secrétaire Mauricette Ollivier 
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Rapport financier 2022 

Bonjour à tous, 

L’exercice de notre groupe des Côtes d’Armor se termine par un déficit de 587.28€.   

Concernant les charges, on note : 

Une stabilité des charges courantes.  

Une augmentation des frais de déplacement  

Augmentation aussi  des frais d’animation 6200.01€. Ces frais sont compensés en partie par la 

participation des adhérents à 5539€ et l’association a pris en charge 5€ par repas organisé. 

AD 2760.00€, pas d’AD en 2021. 

Augmentation des frais de solidarité (colis) 

Concernant les produits : 

La subvention de la poste à 7670€ a baissé de 300€, elle comprend la compensation loyer qui s’élève 

à 2808.00€  et la part des cotisations conservée par le groupe à 7571.20 € également  -555€  baisse 

du nombre d’adhérents).  

Les dons versés par les adhérents lors du paiement de leur cotisation annuelle s’élève à 678.68€. 

Merci à ces généreux donateurs. 

Il faut noter que 6038€ ont transité sur nos comptes de bilan, correspondants à 2 voyages achetés par 

l’ANR 22 à l’agence de voyage AVEN-TOUR. 

2023 

Pas de dépenses particulières prévues en 2023. 

Nous demandons à nos adhérents de continuer à privilégier les prélèvements pour le paiement de leur 

cotisation annuelle simplifiant ainsi notre travail, moins de courriers de relance donc moins de frais 

postaux. 

Fin 2022, nous avions 40% de cotisations prélevés. 

Les prélèvements se feront vers le 15 mars. 

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite de passer une bonne journée 

M.Failla 

Solidarité   

 216 colis portés à nos anciens de + de 86 ans 

 468 cartes d’anniversaires à ceux de + de 80 ans 

 24 visites aux malades 

 60 participations aux obsèques 

 3139 heures consacrées à l’action sociale 

 2468 heures consacrées à MONALISA (Mobilisation nationale contre l'isolement social des âgés) 
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Bienvenue aux nouveaux adhérents qui nous ont rejoint entre novembre 2022 et Mai 

2023 

 

Mme Bonenfant Thérèse Plancoët 

Mme Bourgeon Annick Dinan 

M.  Briand Jean-Alain Lanvallay 

Mme Camard Maryvonne Quessoy 

Mme Fauconnier Marie-Pierre  Guingamp 

Mme Josselin Annick Plancoët 

Mme Le Gac Marie-Claire Plouaret 

M.  Morin Pascal  Plaine-Haute 

Mme Morin Maria-Eugenia Plaine-Haute 

Mme Omnes Elisabeth  Landerneau 

Mme  Ruault Marie-Yvonne Viry-Chatillon 

M. Simon Jean-Paul Lannion

Nous avons une pensée pour les familles qui ont perdu un proche entre  novembre 2022 et 

Mai 2023

     Mme    Allano Yvonne  Lanvallay 

     M.     Bourrhis Francis  Plérin 

     Mme   Collen Jacqueline  Pleumeur-gautier 

     Mme   Cornen Jeanne-Marie  Ploufragan   

     M.     Desilles André  Dinan 

     M.     Fonteix Guy               Pordic 

     Mme   Guégan Nicole  Mérignac     

     M.     Guimard Francis  Le Vieux Marché 

     M.     Hanriot André  Yffiniac 

     Mme   Hostiou Monique  Lannion 

 

      M.      La Haye Marcel Lannion 

     Mme   Le Blais Annick Ploubazlanec 

     Mme   Le Houérou Nicole Plounévez-Moëdec 

     Mme   Léhart Monique Saint Brieuc 

     M.       Le Texier Roger Morieux                         

     M.       Martin Rémy  Penvenan  

     Mme   Michel Marie-Thérèse  Lannion 

     Mme   Nicolas Henry  Plouagat 

     Mme   Ollivier Nicole  Erquy 

     Mme   Regourd Claudette  Lannion      

 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

Compte-rendu de la journée régionale du 9 mai 
Une journée régionale était organisée le mardi 9 mai par le Morbihan à Mûr de Bretagne, 85 

personnes étaient présentes dont 22 des Côtes d’Armor. 

Après le café de bienvenue, le groupe se sépare pour les différentes activités : boules, petite marche 

ou visite de la maison des toiles à Saint Thélo en compagnie de guides qui nous expliquent l’histoire 

du lin en Bretagne depuis le semis des graines jusqu’au tissage des toiles et leur commercialisation, 

visite très intéressante. 

De retour au centre Miléade, tous les groupes se retrouvent pour le repas. 

L’après-midi, le tournoi de boules reprend tandis que nous partons pour une croisière sur le lac de 

Guerlédan pendant 1h30. Le soleil nous accompagne. 

Retour au centre pour la remise des coupes aux finalistes. 

Vainqueurs : Michel Abgrall du 29 pour les hommes et Brigitte Péron du 29 pour les femmes. 

Coupe de la meilleure participation à cette journée le 56. Vous pouvez retrouver le CR complet fait 

par C.Moreau sur le site anr22.org 
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Nos marches par secteurs  

 Saint Brieuc : tous les mardis après-midi sauf le 4è du mois 

 Lannion : le mardi après-midi, 5 à 8 kms faciles 

Rencontres conviviales mensuelles de Lannion. Contacter  Irène Corson 02 96 46 32 39, 06 81 57 21 

98. 

Des rencontres ont lieu  

- le 4è mardi après-midi du mois à Saint Brieuc   

- le 3è mercredi après-midi du mois sur le secteur de Dinan. 

 

Club Invest 

Responsable de cette activité, Jean-Luc  Houdayer,  le contacter au 07 77 06 30 79 

Communication 
Il existe plusieurs supports de communication :  

 Le FLASH INFO qui traite des sujets d’actualité. Périodicité mensuelle. En accès libre sur le site 

national de l’ANR.  

 La NEWSLETTER. Périodicité mensuelle. Réception sur inscription préalable sur le site national de 

l’ANR. 

 La revue nationale pour 9€ par an 

 site internet départemental, le site permet d’avoir des informations en temps réel à la différence du 

journal. N’hésitez pas à vous y connecter.  Adresse : anr22.org 

 journal départemental. 

Des informations sont aussi adressées aux adhérents par courriel. Pensez à nous communiquer vos 

adresses ou leur mise à jour. 

&&&&&&&&&&&&&& 

L’ANR siège communique : FORMALITES APRES DECES 

 Contacter un notaire dans les plus brefs délais, pour un règlement dans les 6 mois, afin d’éviter des 

pénalités. 

 Prévenir le Centre des Impôts rapidement et transmettre l’acte de décès. 

 Clôture de compte ou transfert du compte-joint en compte personnel suivant l’établissement 

bancaire 

 Déclaration de décès aux organismes comme : 

- Le trésorier payeur général (voir le bulletin de pension) 
- La Mutuelle ou la caisse de complémentaire santé 
- La Caisse de retraite 
- La Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

 Demande du Capital Décès auprès des organismes souscripteurs 

 Demande de pension de réversion auprès de la Caisse de retraites 

 Prévenir les différents fournisseurs de gaz, eau, électricité, téléphone, etc… 

 Prévenir le ou les organismes de crédit 

 Prévenir les assurances diverses  

 Si aide-ménagère : prévenir l’organisme 

 Si bénéficiaire de l’APA, prévenir le Conseil Départemental qui verse cette aide 

 Logement : prévenir le propriétaire ou l’agence de location si le défunt était locataire. 

Envoyer les courriers en lettre recommandée avec accusé de réception. 

Nota : conserver un double de la facture des obsèques ainsi que tous les courriers envoyés  

 Prévenir l’ANR et l’Amicale-Vie de l’ANR. 
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Infos sociales 

 Il est possible de recevoir des aides pour l’amélioration de l’habitat pour les personnes 

dépendantes, mais si l’on veut anticiper une perte d’autonomie en aménageant par exemple sa 

salle de bain il est plus aléatoire de s’y retrouver. 

Ne pas hésiter à se rendre sur le site : 

https://www.pourbienvieillirbretagne.fr/agenda/bien-vieillir-chez-soi/  

Il faut y aller régulièrement pour trouver toute sorte d'informations et d'ateliers œuvrant dans 

le domaine du "bien vieillir" (santé, habitat, aidant...). 

 Nous sommes parfois hésitants ou mal informés quant à nos droits, nous ne savons pas à 
quelle porte sonner, les Centres Locaux d’Information et de Coordination (CLIC) sont les 

portes ouvertes pour les premiers renseignements et les orientations il en existe 9 dans notre 

département. 

Ils sont financés par le conseil départemental et ou certaines collectivités locales avec du 

personnel mis à disposition. 

 Pour les personnes handicapées ou âgées existe aussi ce qui est appelé l’habitat inclusif. 
L’habitat inclusif est une solution de logement pour les personnes âgées et les personnes 

handicapées. Cette forme d’habitat constitue une alternative à la vie à domicile isolée et à la 

vie collective en établissement. Les habitants y vivent dans des logements privatifs, tout en 

partageant des espaces communs et un projet de vie sociale. 

Les habitants ont le libre choix de faire appel à tous les services qui leur sont nécessaires, 

comme dans un logement classique : services d’aide et d’accompagnement à 

domicile, SSIAD (services de soins infirmiers à domicile), SPASAD (services polyvalents 

d’aide et de soins à domicile)... 

Les habitants qui bénéficient de l’APA (allocation personnalisée d’autonomie) ou de la PCH 

prestation de compensation du handicap) peuvent également décider de la mise en  commun 

partielle ou totale de ces allocations pour bénéficier de services mutualisés, et favoriser par 

exemple la présence d’une auxiliaire de vie 24h/24h 

Les habitats inclusifs sont gérés par des personnes morales, généralement des associations du 

secteur social ou médico-social, des mutuelles, des collectivités locales, des bailleurs sociaux 

ou les habitants eux-mêmes. 

Pour savoir s’il existe un projet de ce type près de chez vous, vous pouvez vous adresser 

au point d’information local dédié aux personnes âgées le plus proche de chez vous, à votre 

département ou à votre mairie. 

À l’heure actuelle, peu d’habitats inclusifs sont en fonctionnement. C’est une offre en 

émergence qui devrait s’étoffer dans les prochaines années 

 Une dernière info, il existe à Saint Brieuc 5 rue des Champs de Pies, une association qui 

s’appelle « ENVIE Autonomie », qui remet en état ou reconditionne tous les matériels 

médicaux dont vous ne vous servez plus, fauteuils, déambulateurs, sièges de bain, cannes 
Ces matériels sont ensuite revendus bien moins chers que les neufs. 

 

A.Le Duff 

 

 

 

 

https://www.pourbienvieillirbretagne.fr/agenda/bien-vieillir-chez-soi/
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/beneficier-daide-a-domicile/les-services-daide-domicile
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/beneficier-daide-a-domicile/les-services-daide-domicile
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/beneficier-de-soins-a-domicile/les-ssiad-services-de-soins-infirmiers-domicile
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/beneficier-de-soins-a-domicile/les-spasad-services-polyvalents-daide-et-de-soins-domicile
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/preserver-son-autonomie-s-informer-et-anticiper/perte-d-autonomie-evaluation-et-droits/lallocation-personnalisee-dautonomie-apa
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/aides-financieres/la-pch-prestation-de-compensation-du-handicap
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/aides-financieres/la-pch-prestation-de-compensation-du-handicap
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/annuaire-points-dinformation-et-plateformes-de-repit
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Nos droits sociaux 

 

Maintien à domicile 

APA à domicile Montant maximal (2021) 

- GIR 1 1747€ 

- GIR 2 1403€ 

- GIR 3 1013€ 

- GIR 4   676 € 

La participation dépend des ressources mensuelles : 

- exonération si ressources inférieures à  815€ 

- participation de 90 % si ressources supérieures à  3004€ 

- entre les deux : montant progressif 

APA d’urgence forfaitaire  873€ 

Employés de maison 

Attention avoir un employé à domicile c’est être employeur. Obligation de respecter 

Le Code du Travail, le Smic, la convention collective. 

Employé à domicile. 

Exonération des charges patronales à partir de 70 ans (plafonnée à 65 Smic heure par mois) et pour 

les bénéficiaires de l’APA. 

Emploi à domicile 

Crédit d’impôt égal à 50% dans la limite de 12000€  plus 1500€ par personne de plus de 65 ans sans 

dépasser 15000€, plafond porté à 20000 si invalide au foyer fiscal. Certaines dépenses sont 

plafonnées : 500€ pour « homme toutes mains », 3000€ pour assistance internet ou informatique, 

5000€ pour travaux de petit jardinage et de débroussaillement. 

Séjour en Ehpad 

Réduction d’impôt égale à 25% des dépenses liées à la dépendance, au logement et la nourriture 

(Après déduction de l’APA) dans la limite d’une dépense annuelle de 10000€ par personne hébergée 

Dans un établissement pour personnes âgées dépendantes (Ephad) ou un service de soin longue 

durée, s’il n’y a pas de frais liés à la dépendance pas de réduction d’impôt. La réduction s’applique 

aussi dans un Etat membre ayant pour objet de fournir des prestations de nature et de qualité 

comparables. 

Aménagement de l’habitat 

Crédit d’impôt de 25 % pour les dépenses d’équipements spécialement conçus pour les personnes 

âgées ou handicapées et facturées par une entreprise. 

Par exemple : 

- équipements sanitaires : lavabo, réglable en hauteur, baignoires avec porte, cabine de douche 

intégrale (permettant une utilisation en fauteuil roulant), sièges de douche muraux, toilettes 

adaptées… 

- équipements de sécurité et d’accessibilité : main courante ; barre de maintien ou d’appui, rampe 

fixe, sol antidérapant, élévateur… 

Dans le limite d’un plafond de 5 ans de : 

- personne seule : 5000€ 

- couple :              10000€ 

A.Le Duff 
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Infos diverses  

Notre adhérent Jean-Paul Simon de Louannec 

vient d'écrire un livre, FILS DU TRÉGOR (Éditions 

L'Harmattan). 

 Le  héros de ce livre est le facteur Zantig qui 

colportait les nouvelles presque aussi vite que les 

média d'aujourd'hui. Il était le témoin des bons 

comme des mauvais moments. Il était le confident 

et l'ami de tous... 

&&&&&&&&&&& 

Site pour avoir vos bulletins de pension : htpps://ensap.gouv.fr, créer un espace personnel. 

&&&&&&&&&&& 

Pour les retraités d’Orange, pour toute demande concernant le service RH : 

Orange Services RH – TSA 27328 – 86013 POITIERS CEDEX 

Téléphone 0 800 777 222 du lundi au vendredi de 9h à 17h. 

 

ACTIVITES ET ANIMATIONS A VENIR 

Repas détente à Fréhel, Camping d’Armor du COS qui met à notre disposition une salle et un 

espace extérieur 

Journée de convivialité pour la rentrée le Jeudi 28 Septembre organisée par le comité. 

 Apéritif, repas 

 Pétanque, boules bretonnes, jeu de cartes ou balade 

N’oubliez pas d’apporter vos couverts, assiettes et verre 

Contactez vos animateurs de secteur pour du co-voiturage  

 Pour l’inscription voir coupon ci-dessous, coût réel 20 €, participation de l’association 5€. 

 Pour les non adhérents 20€ 

Réponse impérative avant le lundi 11 Septembre 2023 

Coupon à renvoyer avec le paiement à Monique FAILLA 18, Le Bourg  22980 Saint Maudez 

Tél 06 81 70 99 34 - courriel : failla.monique@orange.fr 

Chèque à établir à l’ordre de l’ANR groupe Côtes d’Armor 

 

 

A découper…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Coupon d’inscription pour Fréhel le 28 septembre 2023 

A adresser à la personne indiquée ci-dessus 

Noms et prénoms : ……………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

N° tél ……………………………………………e-mail………………………………………………………….. 

Nombre de personnes :……………....15,00€ x                = 

Nombre de personnes :………………..20,00€ x                = 


